
 

 

 
 

C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E  D E  S A I N T E  F L A I V E  D E S  L O U P S  
 

 
 

 PROCES VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE  

DU 17 FEVRIER 2025 
 
 
 

 
 
 
 
 

Étaient présents : Mme Maryline PAGEAUD, M. Patrice PAGEAUD, Mme Agathe CHIFFOLEAU, Mme Noëlle 
RONDEAU, M. Joël PERROCHEAU, Mme Annie VILASECA, M. Gilles GIGAUD, Mme Catherine CHAIGNE. 
 
Étaient absents excusés : Mme Josiane ROUSSELOT, Mme Josiane NATIVELLE, Mme Isabelle PAJOT M. Jean-
Charles GRANGER, M. Patrick RIPOCHE. 
 
Pouvoir donné : Mme Isabelle PAJOT à Mme Maryline PAGEAUD. 
 
Mme Agathe CHIFFOLEAU a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 9 DECEMBRE 2024 
 

Le procès-verbal de la séance du 9 décembre 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

II - RESIDENCE AUTONOMIE BERNADETTE 
 

II.I- Finances : 
 

1.1- Approbation des Comptes Administratifs 2024 RA et SAAD 

M. le Président présente aux membres les Comptes Administratifs 2024 de la Résidence Autonomie et du SAAD. 

(documents budgétaires joints au procès-verbal). 

 

Au niveau des 2 sections de façon synthétique, les résultats de la RESIDENCE AUTONOMIE sont les suivants :  

 

 
Mandats Émis Titres Émis 

Reprise des résultats 
antérieurs 

Résultat ou Solde 

Exploitation 641 587.57 € 653 870.02 € 0.00 € + 12 282.45 € 

Investissement 154 694.88 € 123 130.09 € 73 444.78 € + 41 879.99 € 

TOTAL 796 282.45 € 777 000.11 € 73 444.78 € + 54 162.44 € 

 

 

En exploitation côté dépenses : un léger excédent grâce à une vigilance sur l’ensemble des postes de dépenses et 

malgré une augmentation des charges de personnel de 8,37% entre 2023 et 2024 liée principalement à l’application 

pleine du C.T.I. et aux nombreux remplacements de CMO. Le passage au système de chauffage « bois énergie » a 

porté ses fruits pour 2 raisons : les consommations gaz étaient très importantes avec l’inflation récente et la facturation 

est principalement supportée par la commune gestionnaire du réseau de chaleur. C’est un levier a surveillé car si les 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 13 

 de Présents ……………………:      8 

 de Pouvoirs  : ………………… :      1 

 de Votants  …………………… :     9 

Convocation du 7 février 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le dix-sept février à dix-huit heures, la 

Commission Administrative du CCAS de SAINTE FLAIVE DES LOUPS 

étant réunie au lieu ordinaire de ses séances après convocation 

légale, sous la présidence de Monsieur Patrice PAGEAUD. 

 

 



 

 

dépenses énergétiques du réseau étaient proportionnellement affectées à la Résidence Autonomie, un déficit serait 

constaté. Une vigilance reste de mise pour assurer l’équilibre annuelle de la structure, surtout que les dépenses liées à 

l’alimentation seront plus importantes en 2025 avec une augmentation du tarif de livraison par la CCPA. 

En exploitation côté recettes : l’augmentation de la tarification de l’hébergement, seul levier pour neutraliser les effets 

inflationnistes peine à compenser l’évolution des charges, ce dernier étant basé sur une coefficient d’augmentation 

annuel plafonné. 

 

En investissement, les travaux conduits sur les 2 PAI ou LVC soutenus par la CARSAT notamment ont été plus importants 

au titre de l’année 2024, ce qui explique que l’excédent d’investissement 2024 de 42 000€ reporté soit inférieur au 

précédent d’environ 30 000€. (73 000€) 

Le niveau d’amortissement est très important représentant 60% des recettes du budget d’investissement de la structure.  

 

Au niveau des 2 sections de façon synthétique, les résultats du SAAD sont les suivants :  

 

 
Mandats Émis Titres Émis 

Reprise des résultats 
antérieurs 

Résultat ou Solde 

Exploitation 97 375.70 € 101 790.53 € 0.00 € + 4 394.83 € 

Investissement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL 97 375.70 € 101 790.53 € 0.00 € + 4 394.83 € 

 

 

Le niveau de service est équivalent à celui réalisé en 2023, une stabilité s’installe sur le nombre d’heures déployées 

auprès des résidents, quasiment tous concernés désormais par l’utilisation. 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité, précisant que Monsieur le Président s’est 

retiré au moment du vote : 

 

 APPROUVE les comptes-administratifs 2024 de la Résidence Autonomie et du SAAD, 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

 

1.2 - Affectation des résultats 2024 Résidence Autonomie et SAAD 

 

M. le Président propose d’affecter les résultats de la Résidence Autonomie comme suit : 

 

Article Désignation Montant 

R 002 Résultat de fonctionnement reporté N + 1 12 282.45 € 

R 001 Résultat d’investissement reporté N + 1 41 879.99 € 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité : 

 

 APPROUVE l’affectation de résultat proposé, 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

M. le Président propose d’affecter les résultats du SAAD comme suit : 

 

Article Désignation Montant 

R 002 Résultat de fonctionnement reporté N + 1 4 394.83 € 

R 001 Résultat d’investissement reporté N + 1 0.00 € 



 

 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité : 

 

 APPROUVE l’affectation de résultat proposé, 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

1.3 – Approbation des comptes de gestion 2024 Résidence Autonomie et SAAD 

 

La Commission Administrative, 

- après s’être fait présenter les budgets primitifs de l’exercice 2024, les titres définitifs des créances à recouvrer, 

le détail des dépenses effectuer et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion, de la Résidence Autonomie Résidence Bernadette et du SAAD 

(Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile) dressé par le Receveur accompagnés des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes 

à payer, 

- après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2024 de la Résidence Autonomie Résidence 

Bernadette et du SAAD, 

- après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2023, celui des titres de recettes émis et celui de tous les mandants de paiement ordonnancés et 

qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures pour la 

Résidence Autonomie Bernadette et le SAAD, 

- considérant la régularité des opérations, 

- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, 

- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 de la Résidence Autonomie Résidence Bernadette et du 

SAAD en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes, 

- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 DECLARE que les Comptes de Gestion dressé pour l’exercice 2024 de la Résidence Autonomie et du SAAD par 

le Receveur, visés et certifiés conforme par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

 

 

1.4 – Votes des budgets primitifs 2025 Résidence Autonomie et SAAD 

 

M. le Président présente le budget prévisionnel 2025 pour la Résidence Autonomie et le SAAD en apportant quelques 

explications. 

 

En fonctionnement, le budget de la Résidence Autonomie s’élève à 698 015€ et le budget du SAAD à 108 397,83€ 

soit pour la Résidence Autonomie une prévision d’augmentation de l’ordre de 7,83% comparativement au budget 

exécutoire 2024. 

Cette augmentation s’explique principalement par : 

- l’augmentation des dépenses de personnel avec notamment des mesures gouvernementales récentes qui impacteront 

fortement les charges de personnel et ce pendant 4 années consécutives. La maîtrise de ce poste est un véritable enjeu 

pour l’avenir de la structure, une attention particulière devra y être absolument portée afin de tendre vers l’équilibre 

espéré et ne pas « perfuser » de subventions régulières du CCAS ou de la commune le budget de la structure qui 

n’accueille pas uniquement des flavois et qui se doit d’être équilibré. 

Au niveau alimentation, le principe de production/livraison par le Restaurant Scolaire intercommunal permet de 

maîtriser ce poste en constante évolution grâce aux effets de mutualisation. Néanmoins, celui-ci, à la demande de la 

Communauté de Communes devrait-être considérablement revu à la hausse. C’est un autre point de vigilance. 

Enfin, il ne faut pas négliger que la Résidence Autonomie, fort heureusement, bénéficie d’un système de chauffage vert 

et économe car mutualisé. 

Sans ces 2 derniers aspects mutualisés, le budget serait en constant déséquilibre. 

 

En investissement, de nombreux travaux ont été conduits ces dernières années permettant aux résidents et au personnel 

de bénéficier d’un établissement adapté, ergonome et aux normes. Une pause s’impose désormais, à l’exception de la 

continuité des travaux programmée. Hors désordres inattendus et urgences, l’idée est désormais d’attendre quelques 



 

 

années afin de se lancer sur de nouveaux programmes. Ceci permettra de faire baisser le niveau d’amortissement 

impactant le budget de fonctionnement de la structure et permettrait ainsi de retrouver de légères marges de 

manœuvres. Il faut noter que les charges et dotations d’amortissement représentent 13,5% des dépenses de 

fonctionnement ce qui est loin d’être anodin. 

 

Au niveau du budget SAAD 2025, le niveau de service est actuellement élevé car l’ensemble des résidents en bénéficie. 

Après plusieurs exercices, le volume d’activité est désormais bien identifié ce qui permet de proposer un budget à 

hauteur de 108 397,83€ 

 

 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité : 

 

 APPROUVE le budget prévisionnel de la Résidence Autonomie qui ressort à : 

- 698 015€ en fonctionnement 

- 172 029,99€ en investissement 

 

 

 APPROUVE le budget prévisionnel du SAAD qui ressort à : 

- 108 397,83€ en fonctionnement 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

 
1.5 – Votes des tarifs du SAAD 2025 applicables au 01.02.202 et modification tarifs hébergement 

2025 applicables au 01.01.2025 

 

Un arrêté publié le 29 décembre 2024 fixe le taux d'augmentation maximale des prix des prestations d'aide et 
d'accompagnement à domicile délivrés par les services autonomie à domicile (SAD) pour personnes âgées ou 
handicapées non habilités à intervenir auprès des bénéficiaires de l'aide sociale.  

Pour 2025, ce pourcentage est plafonné à 3,84 % contre 5,95 % en 2024. 

Ce taux d'évolution maximum prend en compte l'évolution de la masse salariale et des charges de services, explique 
le gouvernement. Il « vise à concilier l'objectif d'équilibre financier des opérateurs avec la soutenabilité de la hausse des 
prix pour les usagers ». 

Il propose ainsi d’augmenter les tarifs horaires à compter du 1er février 2025 conformément au taux d’évolution 
2025 et de fixer les tarifs horaires du SAAD des jours semaine et dimanche et jours fériés comme suit : 
 

TARIFS SAAD 2025 

Quotité temps de travail Semaine Dimanches et jours fériés 

 1 heure 26.77 € 33.46 € 

 ½ heure 13.38 € 16.73 € 

 ¼ d’heure   6.69 €   8.36 € 

 
Toutefois, il rappelle qu’un tarif horaire spécifique pour les bénéficiaires de l’aide sociale correspondant à celui 
adopté par arrêté du Conseil Départemental de la Vendée afin de minimiser le coût restant à charge, avait été 
approuvé les années précédentes. Il propose de reconduire cette même disposition au titre de l’année 2025.  
 
Monsieur Le Président demande à l’assemblée de réviser le tarif horaire du Service d’Aide et d’Accompagnement 
à Domicile (SAAD) suite à la signature du CPOM en 2024 relatif à la dotation complémentaire qualité délivrée 
par le Conseil Départemental de la Vendée.  Ce CPOM s’applique exclusivement aux activités du Service 
Autonomie à Domicile prestataires gérés par l’organisme gestionnaire et financées par le Département au titre 
des plans d’aide individuels, soit :  
• l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 
• la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 



 

 

 
Il propose ainsi de réviser les tarifs horaires à compter du 1er février 2025 conformément au CPOM pour les 
bénéficiaires de l’ADPA comme suit : 
 

TARIFS SAAD POUR LES BENEFICIAIRES DE L’ADPA 2025 
 

Quotité temps de travail Semaine Dimanches et jours fériés 

 
Tarifs SAAD/ADPA 

 

 1 heure 26.11 € 32.63 € 

 ½ heure 13.05 € 16.32 € 

 ¼ d’heure    6.53 €   8.16 € 

  
 
 
Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité :  
 

  DECIDE de réviser les tarifs horaires du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile Résidence 
Bernadette au titre de l’année 2025 conformément au taux d’évolution pour 2025 et de fixer les tarifs horaires 
des jours semaine et dimanche et jours fériés comme suit : 
 
 

TARIFS SAAD 2025 

Quotité temps de travail Semaine Dimanches et jours fériés 

 1 heure 26.77 € 33.46 € 

 ½ heure 13.38 € 16.73 € 

 ¼ d’heure   6.69 €   8.36 € 

 
 

 DECIDE de réviser les tarifs horaires à compter du 1er février 2025 conformément au CPOM pour les 
bénéficiaires de l’ADPA comme suit : 
 

TARIFS SAAD POUR LES BENEFICIAIRES DE L’ADPA 2025 
Quotité temps de travail Semaine Dimanches et jours fériés 

 1 heure 26.11 € 32.63 € 

 ½ heure 13.05 € 16.32 € 

 ¼ d’heure   6.53 €   8.16 € 

  

  DECIDE de fixer un tarif horaire spécifique pour les bénéficiaires de l’aide sociale correspondant à celui 

adopté par arrêté du Conseil Départemental de la Vendée afin de minimiser le coût restant à charge. 

 
 
II-II Fonctionnement général de la MARPA  

 

* Gestion du personnel  
 

●Arrêts maladie 
Direction : Catherine GOULPEAU est en arrêt maladie depuis le 31 janvier 2025 et jusqu’au 28 février 2025. 
Elle avait initialement sollicité une disponibilité de 3 ans pour convenances personnelles qu’elle a annulé le jour 
de son arrêt. Une procédure de recrutement avait donc été lancée dans cette perspective avec plusieurs scénarios 
imaginés (remplacement de l’emploi vacant, réorganisation du pôle administratif, mutualisation…). 
L’intérim est pour le moment assuré par Philippe BEIGNON pour la gestion RH en lien avec Alexandra AUGER 
et Frédéric TRIBALLEAU pour les aspects liés à la comptabilité courante. Néanmoins, ce fonctionnement ne peut 
perdurer dans le temps. La situation provisoire la plus concevable, dans l’attente du retour de Catherine 
GOULPEAU à son poste serait d’expérimenter une mutualisation de la direction avec l’EHPAD de Nieul-le-Dolent. 
La directrice de l’EHPAD a donné son accord pour une période de 3 mois qui permettra de mesurer l’intérêt ou 
non de cette solution et pallierait à l’absence éventuel de Catherine sur une durée plus longue. Les avantages 



 

 

de cette expérimentation résideraient dans l’affirmation d’un lien plus concret entre les 2 établissements 
médicaux-sociaux. 
L’idée directrice reste néanmoins d’apporter la même qualité de service aux résidents, au personnel et au bon 
fonctionnement de la structure. 
 

- Pôle nuit : plusieurs arrêts sont constatés depuis janvier 2025. En effet, 2 agents de nuit sur 3 sont en arrêt 
maladie et ceux-ci ont été prolongés jusqu’à la mi-mars. Ces derniers ont été remplacés en urgence par de 
l’intérim (pendant une semaine), puis par 2 personnes. Les plannings de février sont à priori assurés mais des 
recrutements ou des prolongations s’avéreront nécessaires pour mars 2025, à minima. 

- Par ailleurs, Mme Céline FONTENEAU, agent contractuel, seul agent de nuit n’étant pas en arrêt maladie, n’a 
pas souhaité renouveler son CDD qui expirera le 26 mars administrativement mais le 28 février en terme de 
présence professionnelle, le solde des heures reportées 2024 et des congés annuels non posés étant conséquent. 

- Des entretiens de recrutement pour la remplacer sont en cours dès cette semaine. 

 

 

●Mobilité 
 

 

- Demande de congés de disponibilité pour convenances personnelles formulée par Mme Gwendoline ANTOINE 
à compter du 3 mai 2025 pour une durée de 1an. La procédure de remplacement devra être menée 
rapidement afin de couvrir le besoin lié à son départ qui pourrait fonction du solde de congés être concrètement 
fin avril. 

-  

-  
 

- Poste d’animateur mutualisé : Laurie MECHINEAU cessera ses fonctions fin mars. Une procédure de recrutement 
est envisagée avec un jury qui se réunira le 27 février (entre les 3 MARPA partenaires). 

-  

- Une rencontre avec l’ensemble du personnel sera prochainement organisée afin de faire un point sur la situation. 

 
 

III. Centre Communal d’Action Sociale 
 

III.I Finances  
 

3.1.1 – Vote du Compte Financier Unique 2024 

 

M. le Président présente aux membres du conseil d’administration le Compte Administratif 2024 du CCAS qui comme 

la commune est désormais en CFU (fusion CA et Compte de Gestion).  

 

Au niveau des 2 sections de façon synthétique, les résultats sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau du fonctionnement, l’excédent 2024 atterri à 29 533,01€. Il témoigne de la bonne santé de ce budget dont 

les recettes principales émanent des loyers du parc de logements sociaux de la commune. Néanmoins, il faut prendre 

ce résultat avec mesure le niveau de dépenses étant vraiment faible en 2024, de l’ordre de 32 000€ (pas de 

réparations sur le véhicule, peu d’entretien sur les bâtiments et non facturation des colis de Noël par exemple). 



 

 

Au niveau de l’investissement, un léger excédent autour de 18 000€ est constaté grâce au versement de nombreuses 

subventions extérieures venant accompagner le financement de la substitution du fuel par l’énergie bois. Des 

reversements entre le budget principal du CCAS et celui de la Résidence Autonomie ont été nécessaires à cet effet et 

peuvent représenter un « trompe l’œil » sur le volume réel du budget du CCAS. 

 

Après en avoir discuté, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité, précisant que Monsieur le Président s’est 

retiré au moment du vote : 

 

 APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 du Centre Communal d’Action Sociale, 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

3.1.2 - Affectation des résultats 2024 

 

Monsieur le Président propose d’affecter les résultats ainsi : 

 

Article Désignation Montant 

R 1068 Excédent de fonctionnement affecté à l’investissement 29 533.01 € 

R 001 Résultat reporté en 2024 (Investissement) 13 488.23 € 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité : 

 

 APPROUVE l’affectation de résultat proposé, 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.  

 

 

3.1.3 – Vote du budget primitif 2025 du Centre Communal d’Action Sociale 

 

M. le Président présente le budget prévisionnel 2025 en apportant quelques explications. 

 

En fonctionnement, le budget s’élève à 61 550,41€ au même niveau qu’en 2023 et 2024, les dépenses et 

recettes afférentes étant, sans nouveau projet, aisément fléchées.  

Il est proposé à nouveau, comme les années précédentes, du versement d’une subvention de 10 000€ au titre 

du fonctionnement à la Résidence Autonomie qui doit lui permettre de tendre vers l’objectif de retour à 

l’équilibre. 

 

En investissement, les soldes de subventions et le versement de l’excédent de fonctionnement cumulé 2024 

viendront rééquilibrer la section inévitablement impactée par le remboursement du capital d’emprunt des 4 

logement sociaux qui continuera progressivement année après année à augmenter contrairement aux intérêts 

sur la section de fonctionnement. La recette principale en 2025 réside à l’affectation du FCTVA de l’opération 

de construction des 4 logements sociaux. 

 

Après en avoir délibéré, la Commission Administrative du CCAS, à l’unanimité : 
 

 APPROUVE le budget prévisionnel du Centre Communal d’Action Sociale qui ressort à : 

-   61 550,41€ en fonctionnement 

- 169 206,81€ en investissement 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tous document nécessaires à la bonne exécution de cette 

délibération.  

 



 

 

 
III - II- DIVERS 

 
3.2.1 Point sur l’occupation du parc de logements locatifs sociaux 

 

Monsieur le Président présente le parc des logements locatifs sociaux de la commune avec typologie, 
propriétaire et occupation. (annexe jointe au procès-verbal de la séance). 

 
 
 

Séance levée à 19h15. 
    
 
 
 
La secrétaire de séance        Le Président 
 
 
 

Mme Agathe CHIFFOLEAU        M. Patrice PAGEAUD 


